MEMO NOUVEL ARRIVANT

Pour toute nouvelle inscription (en début de chaque année scolaire)

Vous devez nous fournir :

Fiche Famille (adresse, n°téléphone, situation familiale...)
Fiche Jeune par jeune
photocopie des vaccins a jour obligatoire

Une attestation d'assurance scolaire ou de responsabilité civile valable pour

1'année scolaire

Fiche des autorisations pour la nouvelle année scolaire
Un justificatif du quotient familial datant de moins de 2 mois. Attestation CAF ou

MSA indiquant votre quotient familial (a défaut, votre dernier avis d'imposition -

en cas de concubinage, merci de fournir les deux avis)

Mandat d'autorisation de prélévement
RIB Obigatoire pour le prélévement automatique de votre facture

Courrier AEEH + attestation si concerné



